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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 29 septembre 2025 approuvant sur propo-
sition de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale est autorisée à déposer au nom du 
Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant création d’un établissement public 
dénommé «  Centre national de référence pour la promotion de la santé affective et sexuelle  » et à 
demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale, 
de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 29 août 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Santé, 
et de la Sécurité sociale, 

Martine DEPREZ

*
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’origine du Centre national de Référence pour la Promotion de la Santé affective et sexuelle 
(ci-après, le « CESAS ») s’inscrit dans une dynamique internationale et nationale de reconnaissance 
des droits en matière de santé sexuelle, affective et reproductive.

Sur le plan international, cette démarche s’appuie sur des textes fondateurs tels que la Charte des 
Nations Unies (1945) et la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948). Ces principes ont été 
renforcés notamment lors de la Conférence du Caire sur la population et le développement en 1994, 
qui a souligné l’importance d’un accès universel aux services de santé reproductive et sexuelle, sur la 
base de l’égalité entre les sexes.

L’Organisation mondiale de la santé (« OMS ») définit la santé sexuelle comme un état de bien-être 
physique, émotionnel, mental et social en lien avec la sexualité, impliquant une approche respectueuse 
et positive des relations affectives et sexuelles, ainsi qu’un accès à des services de santé et à une édu-
cation adaptée.

Au Luxembourg, de nombreuses avancées législatives ont été réalisées au fil des décennies pour 
garantir les droits fondamentaux liés à la santé, à l’égalité et à la liberté individuelle. C’est dans ce 
cadre que, face à un manque de cohérence dans les actions et politiques existantes en matière de santé 
sexuelle, une volonté commune a émergé pour structurer l’intervention publique dans ce domaine.

En date du 17 juillet 2013, les ministères respectivement chargés de la Santé, de l’Égalité des 
Chances, de l’Éducation nationale, de la Famille et de l’Intégration ont affirmé une volonté politique 
commune en matière de santé affective et sexuelle en présentant un plan d’action national pour la 
promotion de la santé affective et sexuelle (ci-après, le « plan d’action national »).

Ce plan d’action national met en avant la nécessité de renforcer l’éducation et l’accompagnement 
des différents acteurs impliqués. Les défis persistent en matière d’accès à une information de qualité, 
de prévention des comportements à risque et de lutte contre les violences sexuelles et les 
discriminations.

La création du CESAS a ainsi été décidée en 2013 par le comité de pilotage chargé de la mise en 
œuvre de ce plan. L’objectif était de coordonner les efforts, renforcer les synergies entre les acteurs 
concernés et de répondre de manière cohérente, structurée et durable aux besoins de la population.

Lors de la séance du 2 septembre 2016, le Conseil de gouvernement a validé le concept de création 
du CESAS. Ce centre, inscrit dans le plan d’action national a été confié au Planning Familial pour sa 
mise en œuvre.

Le présent projet de loi prévoit que le CESAS, qui est actuellement géré par le Planning Familial, 
puisse accéder à davantage d’indépendance en adoptant la forme juridique d’un établissement public, 
considérée comme la plus adaptée à ses missions et à son développement futur.

Ainsi la création de l’établissement public en question respecte les lignes directrices du plan d’action 
national en se basant sur l’action commune et coordonnée de tous les intervenants et sur le dévelop-
pement et la création d’offres nouvelles en fonction des besoins identifiés tout en stabilisant, en valo-
risant et en améliorant l’existant. L’établissement public renforce la mise en réseau des partenaires 
actifs dans le domaine et veille à améliorer l’accès pour tous.

En optant pour un établissement public, l’État assure un cadre institutionnel solide, capable de 
structurer et de coordonner efficacement les actions en faveur de la santé affective et sexuelle. Cette 
structure garantit une gestion autonome, une continuité des services et une meilleure adaptation aux 
défis actuels et futurs. D’un point de vue juridique, financier et organisationnel la création d’un éta-
blissement public se justifie à plusieurs égards :
–	 l’établissement public remplit une mission de service public, à savoir la promotion de la santé 

affective et sexuelle sur base du plan d’action national ;
–	 le conseil d’administration de l’établissement public est constitué, entre autres, de représentants de 

l’État ;
–	 la majeure partie des ressources financières est constituée d’une dotation de l’État ;
–	 la tutelle du ministre ayant la santé dans ses attributions est inscrite dans la loi ;
–	 certaines décisions doivent être soumises pour approbation au ministre de tutelle ;
–	 certaines décisions doivent être soumises pour approbation au Conseil de gouvernement ;
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–	 l’établissement est soumis au contrôle de la Cour des Comptes.
Finalement, la création du CESAS répond ainsi à un besoin crucial, à savoir celui de promouvoir, 

de manière cohérente et structurée, la santé affective et sexuelle pour l’ensemble de la population au 
Luxembourg.

*

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Chapitre 1er – Dispositions générales

Art. 1er. (1) Il est créé un établissement public dénommé « Centre national de référence pour la 
promotion de la santé affective et sexuelle », ci-après « établissement », placé sous la tutelle du ministre 
ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « le ministre ».

(2) L’établissement est doté de la personnalité juridique et jouit de l’autonomie financière et 
administrative.

(3) L’établissement est géré dans les formes et d’après les méthodes du droit privé.

(4) Le siège de l’établissement est établi à Luxembourg. Il peut être transféré dans toute autre localité 
du Grand-Duché de Luxembourg par règlement grand-ducal.

Art. 2. (1) L’établissement a pour objet de promouvoir la santé affective et sexuelle tout au long de 
la vie, en défendant et en valorisant les droits y afférents, en renforçant les compétences individuelles 
et collectives en matière de santé affective et sexuelle et en promouvant des comportements sécuritaires 
et adaptés en santé affective et sexuelle afin de contribuer ainsi à la santé et au bien-être global de la 
personne dans le respect de sa diversité.

(2) L’établissement promeut une approche positive, inclusive et respectueuse de la sexualité ainsi 
que des relations humaines, affectives et sexuelles. Il agit en coopération avec les différents intervenants 
ayant des activités en lien avec l’objet de l’établissement. Il veille à un accès équitable à l’information 
et aux services en matière de santé affective et sexuelle.

Art. 3. (1) L’établissement a pour missions :
1°	de suivre et de guider l’implémentation du plan d’action national pour la promotion de la santé 

affective et sexuelle par une évaluation régulière des objectifs et actions, ainsi que l’émission de 
recommandations écrites. Il contribue également à la définition des indicateurs d’évaluation du plan 
d’action national. Tous les trois ans, un bilan intermédiaire interne est réalisé, suivi d’une évaluation 
externe tous les cinq ans ;

2°	de promouvoir les droits, la liberté et le bien-être affectifs et sexuels en élaborant et promouvant 
des outils de prévention et de lutte contre toute forme de violence ou de discrimination liées à la 
santé affective et sexuelle dans une approche intersectionnelle ;

3°	d’assurer l’orientation de professionnels, d’institutions, de services et de toute personne intéressée, 
vers des ressources et structures spécialisées, ainsi que de développer et de promouvoir la formation 
continue et la centralisation d’informations relatives aux offres, services et activités disponibles au 
niveau national ;

4°	de mettre en place, d’exploiter et de tenir à jour un centre de documentation destiné aux profession-
nels, institutions et au grand public en fournissant des informations d’actualité, des outils et des 
exemples de bonnes pratiques sur la santé affective et sexuelle, validés scientifiquement ;
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5°	de développer des outils pédagogiques, en collaboration avec des experts nationaux et internationaux 
à destination des formateurs, institutions de formation et partenaires de terrain ;

6°	de conseiller les formateurs, les institutions multiplicatrices des secteurs social, éducatif, médical, 
psychosocial, judiciaire et associatif, ainsi que les acteurs de terrain concernant les contenus et 
messages en matière de formation ;

7°	d’organiser, de coordonner et de favoriser les échanges et rencontres interprofessionnels ainsi que 
la mise en réseau avec des experts et institutions, tant nationaux qu’internationaux, afin de répondre 
aux besoins des différentes populations-cibles ;

8°	de développer, de réaliser et de coordonner des campagnes de communication et d’information pour 
sensibiliser les acteurs professionnels, institutions, services ainsi que toute personne intéressée à la 
promotion de la santé affective et sexuelle en partenariat avec les acteurs du terrain et en lien avec 
les différentes populations-cibles.

(2) En vue de l’exécution de ses missions, l’établissement est autorisé à conclure des conventions 
avec des personnes physiques ou morales, à s’associer avec des partenaires des secteurs public et privé, 
personnes physiques ou morales, ainsi qu’à adhérer à des fédérations et réseaux nationaux ou 
internationaux.

Chapitre 2 – Organisation et fonctionnement

Art. 4. (1) L’établissement est administré par un conseil d’administration, composé de sept membres 
effectifs, dont un président et un vice-président, nommés et révoqués par le Gouvernement en conseil 
dont :
1°	deux membres sont proposés par le ministre, dont un agent relevant de la Direction de la santé, en 

raison de leur expérience ou qualification dans le domaine général d’activité de l’établissement ;
2°	un membre est proposé par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions ;
3°	un membre est proposé par le ministre ayant l’Égalité des genres dans ses attributions ;
4°	un membre est proposé par le ministre ayant la Famille dans ses attributions ;
5°	deux membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État et qui sont reconnus pour leurs expériences 

professionnelles et leur expertise en matière de santé ou du domaine social, éducatif, médical, psy-
chosocial, judiciaire ou associatif sont choisis par voie de cooptation à la majorité simple par les 
membres du conseil d’administration en fonction.

(2) Pour chaque membre effectif un membre suppléant est désigné d’après les modalités prévues 
ci-dessus.

(3) Ne peuvent devenir membres du conseil d’administration les fonctionnaires ou employés de 
l’État qui, en vertu de leurs fonctions, sont appelés à surveiller ou à contrôler l’établissement ou qui, 
en vertu des pouvoirs leurs délégués, approuvent des actes administratifs de l’établissement ou signent 
des ordonnances de paiement ou toute autre pièce administrative entraînant une dépense de l’État en 
faveur de l’établissement.

(4) Les membres du conseil d’administration sont nommés pour un terme de cinq ans, 
renouvelable.

(5) Le président et le vice-président du conseil d’administration sont nommés par le Gouvernement 
en conseil parmi les membres proposés par le ministre.

(6) En cas de démission, de décès ou de révocation avant terme du mandat d’un membre du conseil 
d’administration, il est pourvu à son remplacement par la nomination d’un nouveau membre qui achève 
le mandat de celui qu’il remplace.

(7) En cas de renouvellement ou de remplacement d’un membre par la voie de cooptation, le membre 
dont le mandat expire ne peut pas participer à la cooptation destinée au remplacement de son mandat. 
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Au cas où le conseil d’administration ne parvient pas à une majorité pour une désignation par coopta-
tion, la voix du président est prépondérante.

(8) Les membres peuvent être exclus de l’établissement public si d’une manière quelconque ils ont 
gravement porté atteinte aux intérêts et à l’objet de l’établissement. L’exclusion sera prononcée par le 
Gouvernement en conseil.

(9) Le conseil d’administration peut désigner un secrétaire administratif en dehors de ses membres. 
Il peut également recourir à l’avis d’experts, lesquels peuvent être appelés, à sa demande, à assister 
aux séances du conseil d’administration avec voix consultative. Le conseil d’administration détermine 
leur mandat, sa durée ainsi que les missions qui leur sont confiées.

(10) Les indemnités et jetons de présence des membres et participants aux réunions du conseil 
d’administration sont fixés par voie de règlement grand-ducal et sont à la charge de l’établissement.

Art. 5. (1) Le conseil d’administration se dote d’un règlement d’ordre intérieur et d’un code de 
déontologie qui sont soumis à l’approbation du Gouvernement en conseil.

(2) Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président ou, en cas d’empêchement 
de celui-ci, du vice-président, aussi souvent que les intérêts de l’établissement l’exigent, et au moins 
quatre fois par an. Le conseil d’administration est convoqué à la demande écrite d’un tiers de ses 
membres. Le délai de convocation est de quinze jours, sauf le cas d’urgence à apprécier par le président. 
La convocation est accompagnée de l’ordre du jour.

(3) Toute proposition écrite signée par au moins un tiers des membres et communiquée au plus tard 
huit jours avant la date de la réunion au président du conseil d’administration sera obligatoirement 
portée à l’ordre du jour et communiquée dans un délai de trois jours aux membres du conseil 
d’administration.

(4) En cas d’empêchement du président, le conseil d’administration est présidé par son vice- 
président.

(5) Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est 
présente ou représentée par voie de procuration. Sont réputés présents les administrateurs qui parti-
cipent à la réunion du conseil d’administration par visioconférence ou par des moyens de télécommu-
nication permettant leur identification. Un membre du conseil d’administration ne peut représenter 
qu’un seul autre membre à la fois. La procuration n’est valable que pour une seule séance.

(6) Les décisions sont prises à la majorité simple. En cas d’égalité des voix, celle du président est 
prépondérante. Une majorité de deux tiers des voix est requise pour la désignation et la révocation du 
directeur et du président.

(7) Le conseil d’administration peut, à tout moment, requérir du directeur toutes les explications ou 
informations et procéder à toutes les vérifications qui lui paraissent nécessaires dans le cadre de l’exer-
cice du mandat du directeur.

(8) Les administrateurs et toute personne appelée à assister aux réunions du conseil d’administration 
sont tenus au secret des délibérations et ne peuvent divulguer à des tiers les informations qu’ils ont 
obtenues dans l’exercice de leur mission, sauf dans le cas où la loi les y autorise ou oblige.

Art. 6. (1) Le conseil d’administration prend toutes les décisions en relation avec la gestion de 
l’établissement, sous réserve des décisions suivantes qui sont soumises à l’approbation du ministre :
1°	la définition de la politique générale de l’établissement et les orientations stratégiques dans l’ac-

complissement de sa mission ;
2°	l’engagement et le licenciement du directeur ;
3°	l’organigramme, la grille des emplois ainsi que des conditions et modalités de rémunération du 

personnel ;
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4°	l’acceptation et le refus des dons et legs pour autant que leur valeur excède le montant prévu à 
l’article 910 du Code civil ;

5°	les budgets d’exploitation et d’investissement ;
6°	les conventions à conclure avec l’État ;
7°	les actions judiciaires intentées et défendues au nom de l’établissement par le président du conseil 

d’administration ;
8°	l’adoption du règlement d’ordre intérieur.

(2) Le ministre exerce son droit d’approbation dans les trois mois à compter de la réception de la 
décision du conseil d’administration. À défaut de réponse dans ce délai, l’approbation est réputée 
acquise et la décision peut être exécutée.

(3) Le conseil d’administration soumet pour approbation au Gouvernement en conseil les décisions 
suivantes :
1°	l’approbation des comptes de fin d’exercice ;
2°	les emprunts et les garanties à contracter.

Art. 7. (1) La direction de l’établissement est confiée à un directeur. Le directeur est chargé d’or-
ganiser le bon fonctionnement de l’établissement, d’exécuter les décisions du conseil d’administration, 
de mettre en œuvre les orientations stratégiques déterminées par le conseil d’administration et approu-
vées par le ministre ainsi que d’assurer la gestion courante de l’établissement.

(2) Le directeur est engagé sous un régime de droit privé régi par les dispositions du Code du 
travail.

(3) Le directeur doit être titulaire d’un diplôme universitaire sanctionnant au moins un cycle d’études 
universitaires complet correspondant au grade de master ou d’un diplôme reconnu équivalent.

(4) Le directeur participe aux réunions du conseil d’administration avec voix consultative.

Art. 8. L’établissement s’organise de manière à mettre en place des systèmes et des procédures 
destinés à prévenir et à gérer efficacement les conflits d’intérêts potentiels, afin de préserver et garantir 
l’objectivité et l’impartialité de ses activités.

Art. 9. L’établissement peut recourir aux services du Centre des technologies de l’information de 
l’État pour assurer le bon fonctionnement de ses installations informatiques.

Chapitre 3 – Budget et comptes

Art. 10. (1) L’établissement dispose des ressources financières suivantes :
1°	une contribution financière annuelle inscrite au budget des recettes et des dépenses de l’État, réservée 

à l’exécution de missions déterminées ayant fait l’objet d’une convention préalable entre le gouver-
nement et l’établissement ;

2°	d’autres participations financières de l’État ;
3°	des recettes issues de prestations et services fournis à des tiers ;
4°	des dons et legs en espèces et en nature ;
5° des emprunts ;
6°	des intérêts et revenus provenant de la gestion de son patrimoine.

(2) Le gouvernement est autorisé à financer le fonctionnement de l’établissement. Les crédits néces-
saires à cet effet sont inscrits au budget du ministère ayant la santé dans ses attributions.

(3) Le gouvernement est autorisé à garantir, pour le compte de l’État, le remboursement en principal, 
intérêts et frais accessoires, des emprunts et des ouvertures de crédit contractés par l’établissement dans 
le cadre de ses missions. La durée de la garantie ne peut excéder trente ans à compter de la date de 
conclusion de l’emprunt.
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La garantie peut être accordée par tranches successives.
Les conditions et modalités de l’octroi de la garantie de l’État sont fixées dans une ou plusieurs 

conventions à conclure entre le gouvernement, l’organisme prêteur et l’établissement. Les crédits 
budgétaires alloués à l’établissement pour le remboursement en capital des emprunts contractés sont 
portés après leur liquidation en déduction des plafonds des emprunts et de la garantie de l’État.

La garantie de l’État peut être dénoncée par le gouvernement si l’établissement n’utilise pas les 
fonds prêtés ou s’il cesse de les utiliser aux fins et conditions prévues. Par cette dénonciation, l’éta-
blissement perd le bénéfice de tout terme et l’organisme prêteur peut poursuivre le recouvrement 
immédiat des avances. Si l’organisme prêteur ne fait pas usage de cette possibilité dans les trois mois 
de la notification qui lui est faite par le gouvernement de sa dénonciation, il ne peut plus invoquer la 
garantie de l’État.

Art. 11. (1) La mise en œuvre des activités de l’établissement fait l’objet d’une convention plurian-
nuelle entre l’État et l’établissement, négociée entre l’État représenté par le ministre et l’établissement 
représenté par son conseil d’administration. Cette convention porte sur la politique générale, les choix 
stratégiques, les activités de l’établissement ainsi que sur les objectifs précis à atteindre dans l’intérêt 
de la santé affective et sexuelle. Elle détermine les délais et modalités d’exécution de ces missions, les 
moyens et les effectifs nécessaires à la mise en œuvre des activités de l’établissement et définit les 
engagements financiers de l’État.

La convention pluriannuelle est conclue pour une durée de quatre ans. Elle est soumise pour appro-
bation au Gouvernement en conseil.

Les participations financières de l’État prennent en considération les recettes réalisées ou à réaliser 
par l’établissement et sont accordées dans la limite des moyens budgétaires disponibles.

(2) Le directeur rend compte régulièrement au conseil d’administration de l’exécution des engage-
ments contractés par l’établissement dans le cadre de la convention pluriannuelle.

(3) Un rapport d’activité sur l’exécution de la convention pluriannuelle est adressé annuellement au 
ministre.

Art. 12. (1) Les comptes de l’établissement sont tenus conformément aux règles de la comptabilité 
commerciale. L’exercice financier coïncide avec l’année civile. À la clôture de chaque exercice, le 
directeur établit un projet de bilan et un projet de compte de profits et pertes.

(2) Sur proposition du conseil d’administration, le Gouvernement en conseil nomme un réviseur 
d’entreprises agréé pour un mandat renouvelable de trois ans, pour procéder à la vérification des 
comptes annuels. Le réviseur d’entreprises remplit les conditions requises par la loi modifiée du  
23 juillet 2016 portant organisation de la profession d’audit. Sa rémunération est à charge de l’établis-
sement. Il remet son rapport au conseil d’administration pour le 15 mars de chaque année. Il peut être 
chargé par le conseil d’administration de procéder à des vérifications spécifiques.

(3) Avant le 1er avril de chaque année, le conseil d’administration soumet au Gouvernement en 
conseil les comptes annuels comprenant le bilan et le compte de profits et pertes ainsi que l’annexe 
arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé, accompagnés d’un rapport circonstancié sur la situation 
et le fonctionnement de l’établissement, ainsi que du rapport du réviseur d’entreprises.

(4) Le Gouvernement en conseil statue sur la validation de l’affectation du résultat et sur la décharge 
à accorder au conseil d’administration. La décharge est acquise de plein droit si ce dernier n’a pas pris 
de décision dans le délai de deux mois.

(5) L’établissement est soumis au contrôle de la Cour des comptes quant à l’emploi conforme des 
concours financiers publics qui lui sont affectés.

Art. 13. L’établissement est affranchi de tous impôts et taxes au profit de l’État et des communes, 
à l’exception des taxes rémunératoires, de la taxe sur la valeur ajoutée et sous réserve qu’en matière 
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d’impôt sur le revenu des collectivités et de l’impôt commercial, l’établissement reste passible de 
l’impôt dans la mesure où il exerce une activité à caractère industriel ou commercial.

L’application de l’article 150 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu 
est étendue à l’établissement.

Les actes passés au nom et en faveur de l’établissement sont exempts des droits de timbre, d’enre-
gistrement, d’hypothèque et de succession.

Les dons en espèces alloués à l’établissement sont déductibles dans le chef du donateur à titre de 
dépenses spéciales dans les limites et conditions prévues par les articles 109 et 112 de la loi modifiée 
du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

Art. 14. La loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu est modifiée comme 
suit :
1°	A l’article 112, alinéa 1er, le numéro 1 est complété par un tiret nouveau, libellé comme suit :

« –	 Centre national de référence pour la promotion de la santé affective et sexuelle » ;
2°	À l’article 150, le point final est remplacé par une virgule et les termes « Centre national de référence 

pour la promotion de la santé affective et sexuelle » sont insérés.

Chapitre 4 – Personnel

Art. 15. Le personnel salarié de l’établissement est engagé sous le régime du droit privé régi par 
les dispositions du Code du travail.

Chapitre 5 – Dispositions transitoires et finales

Art. 16. (1) Les salariés engagés avant l’entrée en vigueur de la présente loi par le « Planning familial 
asbl », créé sur base de l’article 5 de la loi modifiée du 15 novembre 1978 relative à l’information 
sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin et à la réglementation de l’interruption volontaire 
de grossesse, dans le cadre de sa mission de la promotion de la santé affective et sexuelle, sont repris 
par l’établissement.

(2) Ils conservent le régime juridique et les emplois et fonctions fixés par leur contrat de travail 
originaire.

Art. 17. Les membres du conseil d’administration sont nommés au plus tard dans les trois mois 
suivant la publication de la présente loi. Lors de sa première réunion, qui doit avoir lieu au plus tard 
dans les six mois suivant la publication de la présente loi, le conseil d’administration est chargé de 
nommer, sous l’approbation du ministre, le directeur.

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui de sa 
publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

Cet article institue un établissement public sous la tutelle du ministre ayant la santé dans ses attri-
butions, dédié à la promotion de la santé affective et sexuelle. L’article établit un centre national de 
référence, ce qui témoigne d’une volonté politique de structurer et de renforcer l’action publique dans 
le domaine de la santé affective et sexuelle.

L’établissement bénéficie d’une autonomie financière et administrative qui lui confère une certaine 
indépendance dans la gestion de ses ressources et de ses activités, bien que sous tutelle ministérielle.

L’article précise également que l’établissement public est géré selon les formes et les méthodes du 
droit privé. Le recours aux règles du droit privé vise à conférer à l’établissement une plus grande 
flexibilité dans sa gestion administrative, financière et en matière de ressources humaines, tout en 
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respectant les obligations liées à sa mission d’intérêt général. Le siège est fixé à Luxembourg, avec 
une éventuelle relocalisation par règlement grand-ducal. Cette disposition garantit une certaine sou-
plesse, permettant d’adapter l’implantation de l’établissement aux besoins évolutifs du pays.

Ad article 2
Cet article définit l’objet de l’établissement public en mettant l’accent sur vision positive et respec-

tueuse de la sexualité. L’article souligne également l’importance de la coopération avec divers acteurs, 
garantissant une action concertée et efficace.

La santé affective et sexuelle peut être définie comme un état de bien-être physique, émotionnel, 
mental et social en lien avec la sexualité et les relations affectives. Elle ne se limite pas à l’absence de 
maladie, de dysfonction ou d’infirmité, mais implique une approche positive et respectueuse de la 
sexualité, ainsi que la possibilité d’avoir des expériences sexuelles sûres, satisfaisantes et exemptes de 
coercition, de discrimination et de violence.

Cette définition s’appuie sur celle de l’Organisation mondiale de la santé et sur les principes du Plan 
d’action national pour la santé affective et sexuelle du gouvernement. Ce dernier met l’accent sur des 
axes clés tels que l’éducation à la sexualité tout au long de la vie, l’égalité des genres, la lutte contre 
les violences sexuelles, l’accès aux soins et aux droits sexuels et reproductifs.

Ad article 3
Cet article énumère les missions qui incombent à l’établissement.
Il joue un rôle clé dans le suivi et l’amélioration du plan d’action national, avec une évaluation 

régulière et des recommandations pour l’avenir.
En agissant comme centre de référence national tenant à jour un inventaire de documentation, l’éta-

blissement facilite la mise en relation des acteurs du secteur et centralise les informations sur les offres 
et services existants.

En fournissant aux professionnels des outils scientifiques et pédagogiques, l’établissement devient 
un pôle de référence en matière de formation et d’accompagnement.

L’établissement se positionne comme un acteur majeur de la communication en matière de santé 
affective et sexuelle et favorise ainsi les échanges avec des experts et institutions tout en facilitant 
l’adoption de bonnes pratiques et le partage de connaissances.

Cet article prévoit enfin que l’établissement peut conclure des conventions et collaborer avec divers 
acteurs publics et privés, ce qui renforce son efficacité et sa capacité d’action.

Ad article 4
Cet article définit l’organisation et le fonctionnement du conseil d’administration de l’établissement, 

en précisant sa composition et ses modalités de nomination.
Le conseil d’administration est composé de 7 membres nommés pour un terme de cinq ans sur 

proposition de plusieurs ministères ainsi que de membres cooptés ayant une expertise spécifique. Cette 
diversité garantit une approche interdisciplinaire et une représentation équilibrée des intérêts liés à la 
santé affective et sexuelle.

Ad article 5
Cet article encadre le fonctionnement du conseil d’administration en précisant ses règles internes, 

la fréquence des réunions, les modalités de prise de décision et les obligations de confidentialité.
L’obligation pour le conseil d’administration d’adopter un règlement d’ordre intérieur et un code de 

déontologie, soumis à l’approbation du Gouvernement, vise à garantir une gestion transparente et 
conforme aux bonnes pratiques. Cela permet d’assurer un cadre clair pour les membres et de prévenir 
d’éventuels abus ou conflits d’intérêts.

Une majorité des membres doit être présente ou représentée pour que les délibérations soient 
valables, avec une flexibilité accordée via la visioconférence.

La limitation des procurations à une seule séance et à un seul représentant par membre renforce la 
participation active des administrateurs.
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Ad article 6
Cet article établit les compétences et les limites du conseil d’administration dans la gestion de 

l’établissement, tout en précisant les domaines relevant de l’approbation ministérielle et 
gouvernementale.

Ad article 7
Le directeur est responsable de l’organisation et du bon fonctionnement de l’établissement.
Il assure l’exécution des décisions stratégiques du conseil d’administration tout en gérant la gestion 

courante.
En tant que chef hiérarchique, il supervise l’ensemble du personnel et peut proposer des 

recrutements.
Cette responsabilité lui confère une autonomie significative dans la gestion des ressources humaines, 

tout en garantissant un contrôle du conseil d’administration.

Ad article 8
Cet article souligne l’importance de l’indépendance et de l’impartialité dans le fonctionnement de 

l’établissement en instaurant des mécanismes de prévention et de gestion des conflits d’intérêts.

Ad article 9
Cet article établit la possibilité pour l’établissement de s’appuyer sur les services du Centre des 

technologies de l’information de l’État (CTIE) pour la gestion de ses installations informatiques.

Ad article 10
L’article liste de manière détaillée les différentes ressources dont dispose l’établissement, ce qui 

permet une transparence sur les moyens financiers disponibles.

Ad article 11
L’article 11 encadre la participation financière de l’État à travers une convention pluriannuelle, qui 

établit les engagements réciproques entre l’État et l’établissement. Il définit également les modalités 
de suivi et de contrôle de l’exécution des engagements contractés.

L’instauration d’une convention pluriannuelle assure une visibilité et une planification financière 
sur quatre ans. Cela permet d’assurer la stabilité du financement.

La mention de la politique générale, des choix stratégiques et des objectifs précis garantit une orien-
tation cohérente et alignée avec l’intérêt de la santé affective et sexuelle.

Le directeur doit rendre compte régulièrement au conseil d’administration et un rapport annuel est 
transmis au ministre. Ces obligations assurent un suivi rigoureux de l’exécution de la convention et 
permettent d’évaluer l’impact des financements.

Ad article 12
Les dispositions de cet article reflètent les règles classiques d’un établissement public en matière de 

tenue et contrôle de la comptabilité et en matière de décharge. Ces dispositions ont été reprises de 
textes de loi prévoyant l’organisation et le contrôle d’autres établissements publics.

Ad article 13
L’article précise le régime fiscal applicable à l’établissement public en définissant les exonérations 

et les obligations fiscales auxquelles il est soumis. Il aborde plusieurs aspects essentiels relatifs à la 
fiscalité, notamment l’exonération d’impôts et de taxes, les exceptions à cette exonération, ainsi que 
le traitement fiscal des dons et des actes juridiques passés en faveur de l’établissement.

Ad article 14
Cet article se propose de modifier la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le 

revenu.
La liste figurant à l’article 112, alinéa 1er, point 1, de la loi précitée est complétée par l’énumération 

de l’établissement public «  Centre national de référence pour la promotion de la santé affective et 
sexuelle », afin que les dons en espèces reçus par eux soient conçus comme des dépenses spéciales.



11

L’article 150 de la loi précitée est complété par l’énumération du futur établissement qui pourra ainsi 
demander la restitution de la retenue d’impôt sur les revenus de capitaux.

Ad article 15
Cet article précise que le personnel salarié de l’établissement est recruté sous le régime du droit 

privé et est soumis aux dispositions du Code du travail.

Ad article 16
Cet article organise la reprise par le « Centre national de référence pour la promotion de la santé 

affective et sexuelle » du personnel employé par le « Planning familial » avant l’entrée en vigueur de 
la loi en projet, ceci dans le cadre de la mission de promotion de la santé affective et sexuelle. Il précise 
également le maintien des conditions d’emploi et du régime juridique des salariés concernés.

Cette reprise se fait sans interruption du contrat de travail, ce qui signifie que les contrats sont 
transférés automatiquement et de plein droit à l’établissement public, dans le respect du principe de 
continuité des relations de travail.

Ad article 17
Cet article établit un cadre temporel précis pour la nomination des membres du conseil d’adminis-

tration et la désignation du directeur du nouvel établissement. Il vise à assurer une mise en place rapide 
et structurée de la gouvernance après l’entrée en vigueur de la loi.

Ad article 18
Cet article n’appelle pas d’observations particulières.

*

FICHE FINANCIÈRE

La présente fiche financière reflète l’évolution prévisionnelle des dépenses liées à la transformation 
du CESAS (Centre national de référence pour la promotion de la santé affective et sexuelle) en éta-
blissement public autonome à partir du 1er janvier 2026. Cette transformation implique une montée en 
puissance administrative, structurelle et fonctionnelle, justifiant les hausses budgétaires présentées.

1. Frais de personnel

L’augmentation des dépenses de personnel (passant de 764 804 € en 2026 à 1 096 888 € en 2029) 
s’explique principalement par :
–	 la création de 1,75 ETP supplémentaires en 2026 (1 ETP chargé de projet + 0,75 ETP soutien admi-

nistratif/gestion), nécessaires pour assurer l’autonomie de gestion, développer le centre de documen-
tation et renforcer les activités ;

–	 une hausse progressive des effectifs, passant de 6 ETP en 2026 à 8 ETP en 2029 ;
–	 l’application de la nouvelle convention collective SAS et de futurs index.

2. Frais de fonctionnement

Les frais de fonctionnement augmentent modérément en raison de :
–	 la fin de la mutualisation avec le Planning Familial pour des services comme l’administration, la 

téléphonie, l’informatique ou les locaux ;
–	 l’acquisition d’un bail propre pour des locaux estimés à 160 m², ce qui génère de nouveaux frais de 

loyer, d’entretien, d’assurances, etc. ;
–	 l’augmentation éventuelle des effectifs, ce qui génère des frais supplémentaires, comme des frais de 

formation, de route et de séjour ;
–	 le recours à des services externes (fiduciaire, réviseur d’entreprise, avocats), liés à la création d’un 

établissement public.
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3. Dépenses d’investissement

Un investissement ponctuel de 35 000 € en 2026 est prévu pour :
–	 l’équipement des nouveaux locaux (mobilier, matériel informatique, aménagement) ;
–	 le déménagement et les travaux nécessaires (rénovation, système de communication, etc.).

Les investissements sont ensuite stabilisés à 15 000 €/an à partir de 2027, principalement pour 
l’entretien et le renouvellement du matériel.

4. Activités spécifiques et développement

Le budget 2026 prévoit également des montants ciblés pour :
–	 La Semaine de la santé affective et sexuelle (organisation tous les 18 mois) ;
–	 le développement d’un outil d’orientation pour les victimes de violences sexuelles, codéveloppé 

avec les professionnels de terrain ;
–	 une campagne de sensibilisation nationale sur les services SAS.

5. Indemnités et jetons de présence

Dans le cadre de la transformation du CESAS en établissement public, il y lieu de prévoir des jetons 
de présence à verser aux membres de ce conseil ainsi qu’aux personnes appelées à participer aux réu-
nions dudit conseil.

Ces jetons de présence constituent une indemnisation forfaitaire pour la participation aux réunions 
du CA. Leur montant est estimé à 3 000 € par an (référencés sous le point D. Dépenses diverses, 
Divers), sur la base des pratiques en vigueur dans d’autres établissements publics luxembourgeois 
comparables, notamment KulturLX et Rotondes, conformément aux dispositions prévues par règlement 
grand-ducal.

Ce montant couvre les participations effectives aux réunions statutaires du CA, généralement orga-
nisées 4 à 6 fois par an. L’objectif est de garantir une reconnaissance formelle de l’engagement des 
administrateurs dans la gouvernance stratégique du CESAS, désormais responsable de sa propre gestion 
autonome.

La fiche financière énumère les propositions budgétaires pour les exercices 2026 à 2029.
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